
Conseil Municipal 
Réunion du 22 AVRIL 2021 

 

L’an 2021, le 22 Avril à 18 heures, en application du III de l’article 19 de 

la loi N°2020-290 du 23 mai 2020 et des articles L.2121-7 et L.2122-8 

du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni à la 

salle des fêtes, le conseil municipal de la commune de CHAMPLITTE sous 

la présidence de M Patrice COLINET Maire. 
 

 

 

Présents : Mesdames GAUTHERON Martine-MILLE Eliane-

MOUSSARD Françoise- POUPLIN-FOURCAUDOT Yvonne -

THEVENOT Martine- DESGREZ Sandra. 

Messieurs COLINET Patrice-AVENTINO Patrice - 

GUILLAUME Christian-HARTMANN Daniel-HENRIOT 

Jean-Marc-HUMBERT Patrick-PANHALEUX Jean-Loup -PINEAU Jean-Christophe. 

 

Absents excusés :  LAMBERT Catherine (procuration à Patrice COLINET), SARTELET Aurélie, 

THIBAULT Virginie, CLERGET Eric, VINCENT Raymond. 

 

Secrétaire : Madame Martine GAUTHERON 

 

Monsieur le maire appelle les membres du conseil municipal à se prononcer sur le compte rendu de la 

séance du 12 Avril 2021. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des voix. 

  

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

• Place Charles Quint : Présentation Avant Projet et enveloppe budgétaire 

 

 
 

 

2021-057 Place Charles Quint : Présentation Avant Projet et enveloppe budgétaire :  

  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération 2021-027 SAUC en date du 18 février 2021, la 

commune a confié la maîtrise d’œuvre du projet de réhabilitation de la place Charles Quint au bureau 

d’études CASSANI Fanny (paysagiste HES-SO, 1 rue haute 25870 GENEUILLE, SIRET 53903940400022). 

Suite à la présentation de l’avant-projet par le cabinet Cassani, concernant l’aménagement de la place Charles 

Quint à CHAMPLITTE, 

Il convient de valider ou non cet avant-projet d’une part, 

Et d’autre part de valider ou non l’enveloppe budgétaire proposée. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• Décide d’ajourner cette délibération dans l’attente d’informations complémentaires.   

 


